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Préambule 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ découle des scénarios et stratégie retenues pour chaǉǳŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 

à savoir : 

¶ La Communauté de Communes du Pays des Achards, 

¶ La Communauté de Communes Vendée Grand Littoral, 

¶ [Ω!ƎƎƭƻ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜ, 

¶ Le Syndicat Mixte Auzance Vertonne Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΣ 

¶ [ΩAssociation Syndicale des Marais de la Gachère, 

¶ Le Syndicat Mixte des Marais des Olonnes, 

¶ Le Conservatoire du Littoral et ses gestionnaires, 

¶ Le Conseil Départemental de Vendée. 
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[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Les chapitres qui suivent détaillent les actions à réaliser ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ lors du programme 

de travaux, compartiment par compartiment. 

 

Dans chaque chapitre on retrouve : 

-  Le détail des actions 

 

-  Les modalités de réalisation 

 

-  Les coûts associés 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

9ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩŞǘŀƭŜǊ les actions sur 1 programme de 6 ans suivant des priorités liées 

ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Il a été convenu lors de ce programme, de : 

 

-  Privilégier ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ constituent des grands 

axes ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

o Auzance, Ciboule, Vertonne, Gué Chatenay, et le Goulet. 

 

-  Privilégier ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ en : 

o Ciblant des opérations de préservation 

o Appliquant des actions de restauration 

 

-  Prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ et de gain sur les 

compartiments 

 

-  Continuer la réflexion sur les ouvrages majeurs identifiés lors du diagnostic par la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

complémentairesΣ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ 

 

-  Prioriser ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ et offrant le moins de potentiel de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

o Tanchet, Hautes Mers, Ile Bernard, Charlière et affluents du Goulet 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte physique particulier. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ мκр лллème ainsi que sur des 

ŎŀǊǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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1. RESTAURATION DE LA QUALITE DU LIT MINEUR 

Atlas cartographique BV :   carte n°41 : actions sur le lit 

   carte n°42 : secteurs de restauration morphologique 

 

Les actions associées à la restauration du compartiment Lit mineur regroupent plusieurs typologies 

d'intervention avec des actions dites de restauration morphologique et celles de gestion des encombres et 

d'intervention sur les ouvrages de franchissement des cours d'eau. 

1.1. RESTAURATION DU LIT DANS LE TALWEG NATUREL 

tƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŘŜǎ 

modifications du tracé des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ .ƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 

garantir le fonctionnement des moulins. Pour compenser ce manque de débit, les moulins devaient gagner en 

hauteur de chute. [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇŜrmettre une hauteur de chute plus 

conséquente. 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜŎŜǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŘŞōƛǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

moulins. Ce tracé était conservé pour permettre la vidange du bief et donc son entretien. 

Peu de moulins étaient présents sur les cours d'eau étudiés et ces moulins ont aujourd'hui disparu mais le tracé 

modifié peut encore persisté. 

 

Dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜǳȄ-ci se 

trouvaiŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŀƛŜƴǘ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 

 

 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜr sur certains secteurs à une absence totale 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜΦ 

Cette caractéristique pose des problèmes : 

o de transport solide (la pente plus faible dans les biefs favorise la sédimentation et donc 
ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘύΣ 

o de dégradation de la qualité physique des habitats par colmatage des substrats et de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ όǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜύ ǇŀǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ 
apparition du substrat rocheux moins biogènes, 

o hydrauliques ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀlimentation du cours naturel des ruisseaux, 

o de circulation piscicole Υ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜΦ 

 

Pour remédier à ces problématiques et garantir une alimentation en permanence du cours mère des ruisseaux, 

une restauration du lit des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀƭǿŜƎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭŜ ƭƛǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞΣ ǎƛ ƭŜ ƭƛǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł 

ces modifications. 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎ ƴΩont pas été systématiquement déplacés du fond de vallée, mais ils ont plutôt subi des 

travaux de rectification et de recalibrage lors des grands travaux hydrauliques, visant notamment à augmenter 
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ƭŜǳǊ ŘŞōƛǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǇŜǊ ƭŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ Ǉart. Cependant ponctuellement et à des fins 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎΦ 

 

Ā OBJECTIFS 

Les travaux de restauration du lit dans le talweg ont plusieurs objectifs : 

-  la restauration de la qualité morphologique du lit mineur en reconstituant des habitats naturels dans 

le tracé historique du cours d'eau, permettant de mobiliser des substrats Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ 

rocheux, 

-  la restauration de la continuité écologique en contournant un obstacle. 

 

Ā MODE DΩINTERVENTION 

Ces actions posent la question dǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ 

vallée sur chaque parcelle de chaque siteΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎΦ  

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƭŜǾŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ ƭƛǘ όǎƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘύΣ ǎƻƴ 

ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ǊŜŎǊŞŜǊ όǎǳōǎǘǊŀǘǎΣ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎΧύΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘƛŦŦǊŜǊ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ; plantation si besoin, clôture, 

ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ōƻǾƛƴκŜƴƎƛƴΧ 

 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜΣ 

permettant de satisfaire aux ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ :  

- Aspect méandriforme (contrairement au lit actuel rectiligne), 

- 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜΣ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŎŀŎƘŜǎύΦ 

 
Source Υ wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜs habitats humides, gouvernement du Grand Duché du Luxembourg 

Les travaux nécessaires sont donc : 

- lŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎŞΣ 

- lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴǳƭŀǘ ŀŘŀǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǊƳǳǊŜ Řǳ lit, 

- la diversification des habitats avec la mise en place diversifiée des granulats pour faire alterner les 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- la réalisation de plantations pour reconstituer la ripisylve 

- la réalisation de clôture, abreuvoir aménagé et passerelle de franchissement. 
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- la mise en eau du nouveau lit. 

Cette action doit suivre les étapes suivantes : 

1- CŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 

2- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ : relevé topographique, tracé du 

ruisseau (profils en long et en travers), aménagements à réaliser, planification des travaux, 

3- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

4- Réalisation des travaux par les entreprises 
 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ 5ƻǉǳette (Hambye 50), les photos ci-dessous 

présentent les résultats (Source : Cater BN, fédération pêche 50) : 
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Ā SITES CONCERNES 

Neuf sites sont proposés dans cette étude ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour 2 508 ml au total : 

¶ н ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΣ 

¶ 1 sur la Ciboule, 

¶ 2 sur Tanchet, 

¶ м ǎǳǊ ƭΩLƭŜ .ŜǊƴŀǊŘ, 

¶ 1 sur le canal des Hautes mers au Payré, 

¶ 2 sur le bassin versant du Goulet. 

Atlas cartographique BV :   carte n°41 : actions sur le lit 

 

Une étude complémentaire est préconisée pour chacun des sites en fonction des priorités en termes de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Elle 

permettrait ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ 

définition du nouveŀǳ ǘǊŀŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘΣ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

ǎǳōǎǘǊŀǘǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ƨǳǎǘe le coût de réalisation des travaux. Malgré tout 

dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ. 

 

Ā 3 EXEMPLES DE SITES PROPOSES 

La Méronnière ό[ΩLƭŜ .ŜǊƴŀǊŘύ : 

A une certaine épƻǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ 

όwŀǎǎƻǳƛƭƭŞύΦ !ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ Ƴƻǳƭƛƴ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǾŜƴǳ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ōǊŀǎ 

ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞΦ 

¦ƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŞǇƭŀŎŞΦ 
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±ǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ Řǳ ōƛŜŦΣ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ŦƻǊƳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜŦΦ 

 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳents du site et de 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ 

altérée. 

 

La Méronnière (Auzance) : 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ плл Ƴ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ 

Les écouleƳŜƴǘǎ ǘǳǊōǳƭŜƴǘǎ ŎƻǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǊƻŎƘŜǳȄΦ 
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La Lézardière (Auzance) : 

{ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ƭŜ ƭƛǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ тллƳΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ 

le paysage par endroit. 

La restauration du lit danǎ ƭŜ ǘŀƭǿŜƎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ǉǳƛ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊŀΦ 
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1.2. RESTAURATION MORPHOLOGIQUE DU LIT MINEUR 

1.2.1. IMPACTS DES TRAVAUX HYDRAULIQUES 

Impacts hydrauliques 

 
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŎƘŜƴŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜ ƭŜǳǊ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΣ ƭŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ avec tous les effets négatifs qui en découlent. 
 

 
Source Υ wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ 5ǳŎƘŞ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ 

 
! ŘŞōƛǘ ŞƎŀƭΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƛƴŘǳƛǘ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ǇŜǊǘŜ Ŝƴ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Řǳ ŎƘŜƴŀƭΦ  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

chenalisation dimiƴǳŜ ƭŀ ǊǳƎƻǎƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

tous ses effets négatifs. 

 

9ƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƛƭ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ 

leurs berges pour éviter toǳǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴŦƛƴŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘ Ŝƴ 

béton ou dans un conduit. 

 

9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ ŎƘŜƴŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 9ƴ 

outre, dans le cadre de la lutte contre les inondations, la chenalisation a en général été préférée à la réouverture 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŜƴŘƛƎǳŞŜ ƻǳ ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōit élevé mettant 

Ŝƴ ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ 

ƳƻƛƴŘǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Ainsi, la cheƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎƎǊŀǾŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

Impacts écologiques 

 

tŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘƻƳƳŜ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

recherchée de la capacité hydraulique au niveau des tronçons chenalisés rompt la dynamique naturelle de la 

ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 
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Réduction des zones inondables 

 

Suite aux interventions humaines pendant les trente dernières années, les zones alluviales et les zones humides 

ont considérablement régressé en Europe. 

Les zones humides dépendent fortement des caractéristiques naturelles des rivières. Or, la chenalisation isole 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ǿƛǘŀƭ 

dans la pérennité des habitats humides. 

 

[ŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΣ ƛnduit par la chenalisation, ce 

ǉǳƛ ŀōŀƛǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǳǇŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 

9ƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ 

de la plaine alluviale. Eƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉƭǳǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ 

une végétation banale envahit le milieu. 

 

Perte de la biodiversité 

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 

ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎƻǳǇ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Υ 

- disparition physique de certaines espèces animales ou végétales lors des travaux de chenalisation 

(notamment curages répétés), 

- ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- disparition des habitats pour la flore et la faune lors des enrochements, 

- ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ 

diversifié (modification du substrat, disparition des séquences mouilles/radiers, des zones de refuge et 

des frayères, etc.), 

- disparition des biotopes amphibiens, espaces vitaux à de nombreuses espèces spécifiques de la flore 

et de la faune, 

- ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǇŀǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

étiage. 

 

Perturbation du réseau trophique 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ repose pour une large part sur les apports en matière 

organique. La chenalisation perturbe cet équilibre et affecte la biodiversité et la productivité du milieu pour les 

raisons suivantes : 

- ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ de la ripisylve limite les apports exogènes 

(feuilles, débris végétaux, etc.) qui représentent une source essentielle de nourriture pour les 

organismes aquatiques, 

- ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǊƛǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

pierres et blocs, branchages, zones mortes, etc., constituent des structures de piégeage des débris. 

 

[ΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊŞŘǳƛǘ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘΦ 
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tŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

[ΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ hǊΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŜƴŀƭƛǎŞ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ 

sa facultŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

La baisse de la concentration en oxygène dissous est due à : 

- ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƛǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ 

chenalisation, 

- ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘΣ 

- ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳǊōǳƭŜƴŎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

- la disparition de la ripisylve, ce qui entraîne un accroissement des radiations solaires au niveau de la 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ 

disponible. En période de basses eaux et de fort ensoleillement, il se produit alors une eutrophisation 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ surchargée en éléments nutritifs et en matières organiques, ce qui conduit à 

ǳƴ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ŜǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ǳƴŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ 

 

Par ailleurs, la disparition de la forêt alluviale, et plus généralement de la ripisylve, qui joue un rôle de filtre entre 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis 

des nitrates. Une épaisseur de 30 mètres de forêt alluviale, par exemple, suffirait à empêcher la quasi-totalité 

des nitratŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄΦ 

1.2.2. PRINCIPE DE LΩACTION 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ 

des travaux hydrauliques (recalibrage, rectification, déplacement) ou sur des secteurs où le transport solide des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ όǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǎǳǊŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƴŜ 

permettant pas le départ des substrats fins type limons et sables induisant le colmatage des substrats plus 

grossiers). 

 

Ces aménaƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

teneur en oxygène dissous. Ils permettent de reconstituer un profil en long plus intéressant pour la faune 

piscicole et un profil en travers moins large favorisant : 

-  lΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ponctuelle des écoulements et donc leur diversification, notamment lors des 

ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

-  le décolmatage des substrats plus grossiers sous-jacents, 

-  la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩaugmentation de la 

biomasse et de la diversité des espèces présentes. 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŧƛƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

substrats plus biogènes (cailloux et graviers).  

Pour restaurer la qualité Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 

et donc décolmater les substrats intéressants. 
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Ā TYPOLOGIES DΩAMENAGEMENT 

¦ƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻƴǘǊŞ Ŝƴ ŜȄŜƳǇƭŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Řǳ ƴƛveau 

ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ : 

 

- 1er niveau R1 : diversification minimale des écoulements et des habitats par la mise en place de 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ǇŀǊǘƛŜƭ Řǳ ōƻƛǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŀƳŀǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ Ŝƴ 

pierres ou autre selon la typoloƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ƻǳ ƭŜ ǎŜǳƭ 

possible dans les contextes urbains par exemple ; 

 

- 2ème niveau R2 : travaux plus aboutis de restauration se traduisant essentiellement, ici dans le cadre 

du projet, par des opérations de recharge en granulats dans le lit mineur ; 

 

- 3ème niveau R3 Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǘǊŀŎŞ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ 

géométrie du lit et des berges, substrat). 

 

{ƻǳǾŜƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘats est nécessaire pour apporter la 

meilleure diversité aux habitats et aux écoulements, on parle alors de restauration mixte. 

 

Ā SECTEURS CIBLES 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀ ǎǳōƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 

complète des habitats et des substrats. On trouve ainsi : 

- Un profil transversal de rivière en U 

o Berges droites et abruptes 

o Fond de rivière plat et uniforme 

Á Disparition des fosses et des sous berges 

- Enlèvement des substrats naturels (sable à pierre) pour laisser apparaitre argile et limon. 

 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻƴ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳŦŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de moindre importance. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΣ ƭŀ /ƛōƻǳƭŜΣ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ DǳŞ /ƘŀǘŜƴŀȅ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ aux incidences 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ŜƳōŃŎƭŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ 

même été concernées par des travaux de recalibrage et/ou de rectification, plus particulièrement en tête de 

bassin. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǎǳōƛ ŘŜ ƭƻǳǊŘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ 

(élargissement approfondissement), rectificatƛƻƴΣ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ όƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜύΣ ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ 

anciens de déplacement du lit. 

 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ 

chaque sous bassin versant caractérisant une masse ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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R1 : 1er ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ : Diversification des habitats 

 

Ces aménagements ont pour but de diversifier les écoulements afin de retrouver des profils transversaux et 

ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΦ 

 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

- De dispersion de blocs : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōƭƻŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

habitats aquatiques ; 

- D'apports de granulats en pied de berge sous forme de banquettes pour resserrer le chenal d'étiage 

et accélérer les écoulements lors des faibles débits, en association avec la création de radiers. 

 

7 sites sont proposés pour ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ linéaire de 2 246 ml : 

- о ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

- 4 sur la Vertonne 

Atlas cartographique BV :   carte n°42 : actions de restauration morphologique 

 

  

 

 

 

Exemple de travaux de diversification des 

habitats.  

 

 

Note importante 

[ΩŀƳŀǎ ŘŜ ōƭƻŎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ƳşƳŜ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝƴ ŞǘŀƛŜƴǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎΦ {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǇŀǊǘƛŜƭ Řu bois en rivière qui joue 

ce rôle de diversification naturelle des habitats et des écoulements. 
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R2 : 2ème ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ : Recharge en granulats 

 

/Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀǾŜŎ un 

ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les travaux sont plus conséquents et visent à rétablir plus rapidement les équilibres morphodynamiques. 

 

La solution proposée est une solution de réhabilitation de la morphologie du lit mineur par un apport massif de 

granulat grossier mobilisable par le ruisseau (notion de débit solide du ruisseau).  

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ ǎǘƻŎƪ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

surcreusement artificiel du lit. Le caractère mobilisable du gǊŀƴǳƭŀǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 

de modeler la diversité des habitats nécessaire au bon fonctionnement écologique du ruisseau. 

tƻǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǾŀƭŜ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

suffisamment grossier (graviers, cailloux) mais il doit également comporter un faible pourcentage de sable pour 

ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

/Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǊŞƭŀǊƎƛΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ 

remobilisables ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ōǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 

pouvoir se rééquilibrer avec les granulats apportés.  

Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǊŎǊŜǳǎŞΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǊƳǳǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Ǉar le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les banquettes de granulats permettent de diversifier les habitats du lit mineur mais également de créer un 

nouveau profil de berge. 
 

[Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘΦ 

 
 

 

Exemple de recharge en granulats par banquette sur la Remberge (37) et la Petite Maine (85) 
 

Les photos ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴϝΦ 

 

 

25 sites sont proposés pour ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ linéaire de 9 212 ml : 

- о ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

- 2 sur la Ciboule, le Goulet, le Gué Chatenay et les Hautes Mers 

- 1 sur la Grignonnière, et la Vésinière 

- 6 sur le Tanchet et sur la Vertonne 

Atlas cartographique BV :   carte n°42 : actions de restauration morphologique 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎites où la recharge en granulats est préconisée nous assistons aux mêmes conséquences 

résultant des travaux hydrauliques. 
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{ȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ : 

- déplacés avec une augmentation importante de leur gabarit en largeur comme en profondeur, 

- le cours est rectiligne avec des berges droites et profondes, 

- lΩŀǊƎƛƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

- la ǎǳǊƭŀǊƎŜǳǊ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

colmatage accru. 

 

Du point de vue typologique, ces travaux peuvent également être associés à la typologie R1, car restant au sein 

du lit mineur existant. 

 

Note importante 

Sur l'ensemble des sites où l'apport de matériaux est prévu, des préconisations sont requises pour les travaux : 

¶ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƎŀƳƳŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

; 

¶ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǎƛ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀ 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊŎƻƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ƎŀƳƳŜ л-70 ou 0-80 (en utilisant des 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄύΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞōƛǘ ƻǳ ǳƴŜ forte 

pente (dans ce cas gamme 0-мрлύΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 

ŀǾŀƴǘ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Τ 

¶ la recharge en plein réalisée de manière linéaire peut également permettre de favoriser la diversité 

ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŦƛƴŜǎǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

¶ il convient de veiller à ce que les matériaux utilisés soient de même nature géologique que ceux 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŞǎΦ 

 

 

 

 

 

 

R3 : 3ème ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ : Reméandrage 

 

Ce niveau vise la restauration complète des conditions géomorphologiques : 

 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞ ƳŞŀƴŘǊƛŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎΣ 

- Reprofilage des berges, 

- Apports de substrats, 

- Plantation éventuelle en bordure pour reconstituer un corridor écologique. 
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Source Υ wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ 5ǳŎƘŞ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ 

 

Un seul site est proposé pour ce type d'action sur le cours de la Ciboule en aval du pont des Bijonnières sur la 

commune de Nieul le Dolent pour un linéaire de 243 ml. 

Sur ce site l'objectif des travaux est de retrouver une sinuosité en procédant au déblai des berges en alternance. 

 

Atlas cartographique BV :   carte n°42 : actions de restauration morphologique 
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La restauration mixte (R1 + R2),  

 

Cette typologie d'action ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǇƻǳǊ 

la diversité des habitats 

 

6 sites sont proposés pour ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ linéaire de 1 859 ml : 

- 1 sur le Gué Chatenay,  

- 3 sur le Tanchet, 

- 2 sur la Vertonne. 

 

Atlas cartographique BV :   carte n°42 : actions de restauration morphologique 

 

1.3. LA GESTION DES ENCOMBRES 

Les encombres sont des accumulations de débris végétaux, auxquels viennent souvent s'ajouter des déchets 

d'autre nature, qui sont retenus par un obstacle placé accidentellement dans le lit mineur. Il peut s'agir d'une 

souche proéminente, d'un arbre qui a chuté dans le lit mineur, de troncs flottants qui se sont calés entre deux 

piles de pont, etc. 

 

Un encombre, comme tout obstacle placé dans le lit mineur, est susceptible de provoquer des turbulences ou 

des déviations de courant à l'origine de nouvelles érosions de berges. Les encombres peuvent également 

constituer de véritables barrages (embâcles filtrants) qui augmentent la ligne d'eau en amont, ce qui peut 

favoriser les inondations en cas de crue, limiter la connexion amont/aval pour la faune, favoriser la sédimentation 

et donc le colmatage des substrats plus grossiers. 

  

  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΣ ƭŀ /ƛōƻǳƭŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 
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Les encombres, lorsqu'ils ne sont pas généralisés, contribuent à diversifier les écoulements, participent à la 

stabilisation du profil en long Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ 

des facteurs de diversification des habitats aquatiques.  

 

Ils contribuent également à l'approvisionnement en matières organiques, nécessaires aux consommateurs 

primaires, et notamment à certains représentants de la faune benthique. 

Enfin les embâcles peuvent constituer d'excellentes caches à poissons, servir de support de ponte et de 

reproduction pour les macros invertébrées. 

La gestion des encombres (enlèvement total ou traitement partiel) est donc nécessaire pour conserver la qualité 

ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŞƧŁ 

engagées. 

 

Pour diversifier les habitaǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ ŀƴŎǊŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des habitats aquatiques. Cette possibilité est à cibler particulièrement où les compartiments lit et berges-ripisylve 

sont altérés. 

Les clôtures placées en travers des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ōŀǊōŜƭŞǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

ǇŜƛƎƴŜǎ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭƻǘǘŀƴǘǎΦ [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ des écoulements. 

 

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Extraction des encombres : 

o Légers 

o Moyens 

o Lourds 

- Retrait des arbres en travers ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

o Manuellement 

o Mécaniquement 

- Retrait des clôtures ǇƭŀŎŞŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau 

 

Ces actions concernent près de 717 unités. 
 

/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ōǊŀƴŎƘŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

pénalisants pour le milieu (ralentissement des écoulements, sédimentation amont accrue, risque de reprise lors 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

De nombreux embâcles, arbres/ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ 

habitats. 
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1.4. LES OUVRAGES DE FRANCHISSEMENT 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ équipés de dispositif de franchissement à destination des usagers, comme les 

ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ όǇşŎƘŜǳǊǎΣ ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎΧύΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ Ces dispositifs sont donc à 

destination des piétons, des engins et du bétail. 

 

Parfois ces ouvrages sont anciens et plus ou moins abandonnés, ils présentent alors des obstacles réels ou 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭƻǘǘŀƴǘǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇŀǊŦƻƛǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǾŞǊŞ Ŝǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun remplacement. 

 

Lorsque ces ouvrages constituent des obstacles vis-à-vis de la continuité écologique, l'action associée concerne 

le compartiment Continuité/Ligne d'eau. C'est ainsi que l'on retrouve ce descriptif au niveau des actions de 

restauration de la continuité et de la ligne d'eau. 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

±ŜǊǘƻƴƴŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

(passerelle). 

 

Parmi les actions relatives aux ouvrages de franchissement on trouve : 

- 6 réfections ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴchissement (pont, buse, passerelle...) 

- 5 retraits ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇƻƴǘΣ ōǳǎŜΣ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜΦΦΦύ 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau concernés sont : 

- Ciboule, Auzance, Grignonnière, Hautes Mers, Tanchet et Vertonne. 
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2. RESTAURATION DE LA /hb¢Lb¦L¢9κ[LDb9 5Ω9AU DES /h¦w{ 5Ω9!¦ 

2.1. DEFINITION ET ASPECTS REGLEMENTAIRES 

La continuité écologique (définition du ministère de l'écologie) : 

La continuité écologique, pour les milieux aquatiques, se définit par la circulation des espèces et le bon 

déroulement du transport des sédiments. Elle a une dimension amont-aval, impactée par les ouvrages 

transversaux comme les seuils et barrages, et une dimension latérale, impactée par les ouvrages longitudinaux 

comme les digues et les protections de berges. 

 

La continuité écologique selon la Directive Cadre sur l'Eau : 

La notion de continuité de la rivière, ou continuité écologique, est introduit dans l'annexe V de la Directive Cadre 

sur l'Eau (DCE), comme un élément de qualité pour la classification de l'état écologique des cours d'eau. 

Il y est indiqué que pour les cours d'eau en très bon état "La continuité de la rivière n'est pas perturbée par des 

activités anthropogéniques et permet une migration non perturbée des organismes aquatiques et le transport 

de sédiments". 

 

 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

 

Atlas cartographique BV : carte n°44 : actions sur la cƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques des ouvrages. 

[Ŝ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴs présenté dans les chapitres qui suivent est varié, mais défini à partir de la diversité des 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎΩƛƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 5/E se base 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

 

Rappel de la réglementation ; classement 

 

Article L. 214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŞǘŀōƭƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ 

une liste 2 

 

¶ LISTE 1 : aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜϝ 

¹ [Ω!ǳȊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ 

¹ [ŀ /ƛōƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

¹ Le caƴŀƭ ŘŜ ƭŀ .ŀǳŘǳŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ 

¹ [ŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

¹ Le Gué-/ƘŀǘŜƴŀȅ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ tŀȅǊŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ {ƻǊƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘuaire 

¹ Le Petit Chenal des Hautes Merǎ ŀǳ tŀȅǊŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

¹ LΩLƭŜ .ŜǊƴŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όƭŜǎ /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

¹ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩLƭŜ .ŜǊƴŀǊŘ 

¹ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ .ƻƛǎ wŜƴŀǊŘ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭΩ!ƭƭƛŝǊŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ DƻǳƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ 

http://www.gouvernement.fr/gouvernement/un-plan-national-pour-restaurer-les-cours-d-eau-d-ici-a-2015
http://www.sage-sartheamont.org/dossiers-thematiques-continuite-ecologique_41_fr.html
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¶ LISTE 2 : ¢ƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ ƎŞǊŞΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝƴ 

matière de continuité écologique pour les espèces ciblées dans un délai de 5 ans pour la mise en 

conformité. 

¹ [Ω!ǳȊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ 

¹ [ŀ /ƛōƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

¹ [Ŝ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ .ŀǳŘǳŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ mer 

¹ [ŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

¹ Le Gué-/ƘŀǘŜƴŀȅ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ tŀȅǊŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ {ƻǊƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘuaire 

¹ [ΩLƭŜ .ŜǊƴŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όƭŜǎ châtaigneraiesύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

¹ [Ŝ DƻǳƭŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ 

 

Les espèces concernées sont ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƘƻƭƻōƛƻǘƛǉǳŜǎ 

* Continuité écologique : circulation des espèces biologiques et transport des sédiments 

 

Les aménagements prévus ciblent la restauration de la coƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ. 

 

2.2. OPERATIONS DΩEFFACEMENT  

Bien souvent réalisés de manière illégale et présentant des atteintes au milieu en termes de circulation piscicole, 

la plupart de ces ouvrages ne sont plus liés à des usages particuliers et sont souvent en partie ruinés.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢aΣ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŜ 

ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΣ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

propriétaire par le technicien de rivière en place 

 

Plusieurs opérations sont préconisées dans ce volet. 

 

2.2.1. EFFACEMENT DΩOUVRAGE  

Nombre de petits ouvrages sont présents sur les cours en relation ou non avec un usage particulier.  

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōşǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΧύΦ 

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞǎ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

condƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎΣ ŜǘŎΧ 

 

Dans certains cas, aucun usage ne semble associé aux ouvrages auquel cŀǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƭŀǾƻƛǊǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜǳƛƭǎΦ 

 

5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ 

son existence. Il est alors nécessairŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻǳǾŀƴǘ ǎƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞ όǾƻƛǊ Ϡ ǎǳƛǾŀƴǘύΦ 
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŜŦŦŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ DǳŞ /ƘŀǘŜƴŀȅ Ŝǘ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΦ 

 

Ce sont au total 9 ouvrages qui sont concernéǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

cours d'eau identifiant ouvrage nom ouvrage coût HT 

auzance AUZAOUV007 batardeau du lavoir de la Doucerie улл ϵ 

ciboule CIBOOUV004 gué bovin du Prieur олл ϵ 

goulet 

GOULOUV004 déversoir du Pont Métayer нлл ϵ 

GOULOUV011 batardeau du moulin de Pont Rolland улл ϵ 

GOULOUV014 seuil non maçonné de la Vaiquerie нлл ϵ 

boisseau BOISOUV007 seuil non maçonné du Village des Champs млл ϵ 

gué chatenay GUCHOUV006 seuil non maçonné de Josse улл ϵ 

plessis 
PLESOUV001 seuil non maçonné aval du Plessis млл ϵ 

PLESOUV002 seuil non maçonné amont du Plessis млл ϵ 
 

2.2.2. CAS DU SEUIL JAUGEUR DU PETIT BESSON 

En plus des ouvrages clŀǎǎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŀǘŀǊŘŜŀǳΣ ǎŜǳƛƭǎ 

ŘƛǾŜǊǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύΣ deux seuils jaugeurs ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎ : 

- Seuil jaugeur du Petit Besson ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

- Seuil jaugeur de la Renelière sur la Ciboule. 

Ces seuils ont été mis en place à une certaine période pour la mesure des débits des 2 rivières. Les données sont 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мфум ǇƻǳǊ ƭŀ /ƛōƻǳƭŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ мффу ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΦ 

La configuration des seuils ne permet pas la circulation des espèces. 

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ 5w9![ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ  

 

 
Vue du seuil jaugeur ŘŜ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 
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Au même titre que pour les propriétaires privés, la DREAL a engagé une réflexion pour définir les aménagements 

pour la restauration de la continuité écologique sur ces 2 ouvrages avant la date butoir de 2017, fixés par le Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΦ 

 

L'effacement du seuil du Petit Besson sur l'Auzance est prévu à court terme pour ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мл ллл ϵ I¢, 

suite à une étude portée par la DREAL. 

 

 

2.2.3. DEMANTELEMENT ET REMPLACEMENT DΩOUVRAGE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ 

pour la circulation piscicole et dans une moindre mesure pour le transfert des sédiments. 

 

Ce sont des ouvrages agricoles qui sont ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

- Démantèlement et remplacement par : 

o ¦ƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

Suivant les cas et la configuration des sites, il peut être préférable de remplacer une buse (ou autre type 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƴǘ cadre (généralement en voirie) ou par une passerelle (agricole). 

 

Ce sont au total 6 ouvrages ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ōǳǎŞǎ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΨ!ǳȊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜΦ 

 

cours d'eau identifiant ouvrage nom ouvrage coût HT 

auzance AUZAOUV002 pont de la Mansaire у ллл ϵ 

boisseau BOISOUV008 passage busé du Village des Champs н ллл ϵ 

goulet 
GOULOUV007 passage busé aval de la Penouillère п ллл ϵ 

GOULOUV008 passage busé amont de la Penouillère п ллл ϵ 

gué chatenay GUCHOUV004 passage busé du Petit Marais у ллл ϵ 

vertonne VERTOUV007 passage busé de la Grande Forêt с ллл ϵ 
 

cours 
d'eau 

identifiant 
ouvrage 

nom ouvrage Action coût HT MO 

auzance AUZAOUV003 Seuil jaugeur du Petit Besson effacement мл ллл ϵ 
Les Sables 
d'Olonne Agglo 
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2.2.4. OPERATION DE DEBUSAGE DU LIT 

9ƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ōǳǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

agricole des parcelles ou de faciliter le franchissement. 

Les secteurs busés, de longueurs variables, constituent des altérations fortes à la continuité écologique et plus 

particulièrement à la circulation piscicole. 

[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōǳǎŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau en termes de : 

- oōǎǘŀŎƭŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōǳǎŞ, 

- mƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- sǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- aǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ, 

- chute aval ŀǾŜŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ 

zone busée. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǊƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŞōǳǎŀƎŜ 

du lit. Deux secteurs sont proposés : 

-  1 sur le chenal des Hautes Mers au Payré, pour un linéaire de 25 ml, 

-  1 sur le Boisseau, affluent du Goulet, pour un linéaire de 100 ml. 

 

Vue du ǎŜŎǘŜǳǊ ōǳǎŞ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ 

le chenal des Hautes Mers au Payré. 

 

 

2.2.5. RESTAURATION DU LIT DANS LE TALWEG 

Les travaux de restauration du lit dans le talweg peuvent également avoir un bénéfice pour la continuité 

écologique en contournant un obstacle ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ 

ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŦƻǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳōǎtrat rocheux du lit déplacé. 

 

Ces actions sont proposées sur 9 sites : cf. Partie 1.1. 
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2.3. OPERATIONS DE FRANCHISSEMENT 

Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭa continuité écologique Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ 

aménagement de restauration. 

 

 
 

 
 

Selon les caractéristiques et la justification des ouvrages présents sur le territoire, plusieurs typologies 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

2.3.1. AMENAGEMENT POUR LA CIRCULATION PISCICOLE DES OUVRAGES 

DE FAIBLE DENIVELE 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

routier (buse, pont) ƻǳ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ Řƻƴǘ le dénivelé peut être limitant et avoir 

les mêmes incidenceǎ ǉǳΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ 

Ā TECHNIQUE PROPOSEE : AMENAGEMENTS DE TYPE RUSTIQUE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƛǾƛǎŜǊ ƭŀ chute infranchissable en plusieurs chutes 

franchissables. Ce type d'aménagement peut être réalisé à l'aide d'un dispositif de type rampe en 

enrochements suivant une pente maximale de 3%, ou lorsque le dénivelé est plus important par une 

succession de plusieurs dômes de granulats.  

L'objectif est de maintenir un ennoiement permanent du fond de l'ouvrage avec une hauteur d'eau minimale de 

10 cm, pour permettre la circulation des espèces par nage. 
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Le dispositif devra : 

-  9ƴƴƻȅŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (buse, radier de pont ou autre) de manière à  

o DŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀƎŜ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

o wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

-  Permettre de réduire la chute existante  

En effet plusieurs critères sont pris en compte pour détermineǊ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭΩǳƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜΦ 

Pour les passages busés sont pris en compte : 

-  La longueur de la buse 

-  [ŀ ǇŜƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜ 

-  Le diamètre de la buse 

-  Lŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōǳǎŜ 

-  [Ŝ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜ όŎƘǳǘŜύ 

-  [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜ όŜǘ ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύ 

Pour les radiers de pont, sont considérés : 

-  [ŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀŘƛŜǊ 

-  Largeur, longueur 

-  Dénivelé aval 

-  CƻǎǎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǎŜǳƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ōƭƻŎǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜǊ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ 

ŞŎƘŀƴŎǊǳǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ 

suffisante pour la circulation piscicole. 

Les schémas et photos ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ  

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

et des zones de gravières à ƭΩŀƳƻƴǘΦ 

 

 

Exemples de réalisation  

-  d'un radier en aval d'un pont sur le BV de la 

Sienne 

-  pour le franchissement d'une buse sur la Vilaine 
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     Avant            Après 

Les schémas ci-dessous présentent les principes d'aménagement. 

 

 

Ā OUVRAGES CONCERNES 

16 ouvrages sont concŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-dessous 

  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛŜǊ ŘŜ Ǉƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜΦ 

 

La réalisation d'une recharge granulométrique à l'aval sous forme d'un dôme constituant un radier 

(engraissement du radier existant) est également une solution très favorable à la restauration de la continuité 

pour ce genre d'obstacle. 
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cours d'eau identifiant ouvrage nom ouvrage coût HT 

auzance 

AUZAOUV008 seuil d'érosion régressive de la Lucilière улл ϵ 

AUZAOUV009 seuil naturel de l'Ordreville м рлл ϵ 

AUZAOUV006 seuil d'érosion régressive de la Lézardière м рлл ϵ 

boisseau BOISOUV003 radier de pont de la Levraudière м ллл ϵ 

ciboule CIBOOUV009 radier de pont de la Guibretière н ллл ϵ 

gué chatenay 
GUCHOUV005 batardeau du Petit Marais о ллл ϵ 

GUCHOUV007 passage busé de la D.108 м нлл ϵ 

hautes mers 

HAMEOUV005 passage busé des Viollières м ллл ϵ 

HAMEOUV003 seuil d'érosion régressive de la Michelière м рлл ϵ 

HAMEOUV004 passage busé de la D.949 м ллл ϵ 

ile bernard ILBEOUV007 seuil d'érosion régressive м ллл ϵ 

tanchet TANCOUV004 passage busé du Fenestreau м ллл ϵ 

vertonne 
VERTOUV006 radier de pont de la Verdonnière м рлл ϵ 

VERTOUV005 passage busé de la Prémaudière м ллл ϵ 

vésinière 
VESIOUV002 passage busé de la station de lagunage улл ϵ 

VESIOUV003 passage busé privé улл ϵ 
 

 

2.3.2. CAS DES OUVRAGES A LA MER 

En dehors des secteurs de marais pouvant être gérés par des ouvrages en zone estuarienne (principalement sur 

le marais des Olonnes) et qui foƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ aŀǊŀƛǎΣ un seul ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ DƻǳƭŜǘΦ 

Ā LE GOULET AVAL 

La partie aval du Goulet est aménagée avec plusieurs ouvrages successifs depuis le bourg de St Vincent/Jard 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ : 

- le seuil de St Vincent, 

- la vanne du Goulet, 

- les clapets à la mer du Goulet. 

 

Le seuil de St Vincent ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 5Φнм Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 

pique-nique Il a pour rƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ǎŀƭŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƳƻƴǘΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ōŞǘƻƴ ŦƛȄŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ ул ŎƳΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ƳŀǊŞŜǎΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ est partiellement assurée par les enrochements de bordure. 
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Vue aval du seuil depuis la rive droite, des enrochements 

ont été mis en place pour limiter les érosions de berge. 

 

La configuration du seuil se traduit par un blocage majeur du transit sédimentaire. On assiste à un fort 

ŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŀƳƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǎΦ 

Une rencontre avec Mr le Maire et deux de ses adjoints a permis de mettre en évidence ce phénomène ainsi que 

ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ Ǿƛǎ-à-vis de la remontée du front salé. 

 

Afin de restaurer la continuité écologique nous préconisons le remplacement du seuil en place par un seuil de 

ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ Ł ƎǳƛƭƭƻǘƛƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

automne/printemps permettra de favoriser le transit sédimentaire et la circulation piscicole. Un aménagement 

ǊǳƎǳŜǳȄ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōƭƻŎǎ ƭƛŀƛǎƻƴƴŞǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ōŜǊƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ ¦ƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊşǘŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩalimentation préférentielle de cet 

aménagement. 

 

Au mieux et après concertation, l'effacement de l'ouvrage constituerait la meilleure réponse pour la restauration 

de la continuité écologique, en supprimant toute contrainte de gestion. La conservation d'un niveau pourrait 

être régie par le vannage aval. 

 

 

La vanne du Goulet se trouve sur la partie la plus aval de la rivière quelques mètres en amont de la plage. La 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ vanne unique en bois à une crémaillère manuelle, ses dimensions sont relativement importantes, 

et une passerelle de serviŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

 

 

Vue aval de la vanne en position ouverte, les berges sont 

enrochées entre la vanne et le passage busé qui conduit à 

la plage. 

 

[ŀ ǾŀƴƴŜ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Pendant la période hivernale elle est ouverte de 50 à 60 cm et pendant la période estivale elle reste ouverte en 

permanence de quelques centimètres. Dans ce principe de fonctionnement la vanne permet à la fois la circulation 

des sédiments et des espèces. 
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!ǳŎǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜ conserver la gestion actuelle, les 

intrusions salées dans le marais étant acceptées. 

 

 

Les clapets à la mer du Goulet constituent le 1er ƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜs 

sur la plage, le clapet composé de 2 portes fonctionne mécaniquement suivant les mouvements de la marée. 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ 

ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎŀƭŞŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΦ 

Dès que la marée remonte et présente une force supérieure à celle de la rivière, le clapet se ferme. 

 

  

Vues du clapet et du conduit busé. 

Danǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci présente un verrou majeur à la montaison des espèces 

amphihalines. 

La principale période de migration en estuaire a lieu en hiver. Deux phases de migration peuvent alors être 

distinguées : 

- Une première phase assure la progression des civelles vers les eaux côtières jusque dans les 

ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ migration portée ou passive. 9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƳŀǊǎΦ 

Cependant, sous des températures de 4 à 6°C, les civelles deviennent inactives. 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ мл-12°C, les civelles acquièrent un 

comportement ŘŜ ƴŀƎŜ ŀŎǘƛǾŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ porté par la marée. Ce 

comportement leur permet de progresser au-delà des zones de marée et de conquérir le système 

ŦƭǳǾƛŀƭ Υ ŎΩŜǎǘ la migration nagée ou active. Au cours de leur migration, les principaux phénomènes 

guidant les individus dans leur remontée vers ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻǘǊƻǇƛǎƳŜΣ ǉǳƛ 

correspond à ƭΩŀǘǘƛǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ douce, et le rhéotropisme, qui conduit les civelles à 

ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ł contre-courant. 

 

Tout ouvrage se fermant avec les mouvements de marée devient alors un obstacle infranchissable, seul un laps 

de temps très court permet le franchissement. 

 

Le radier est actuellement dégradé et présente de nombreuses fuites favorables au franchissement. Mais dans 

ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ nous préconisons la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƭŜ ǎƻǳǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 2 clapets empêchant ainsi la fermeture totale du clapet et la restauration 

ŘΩǳƴ Ǿŀ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΦ 
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Ā LE GUE CHATENAY 

Un ouvrage est concerné : le clapet de Talmont. Il est décrit plus en détail dans la Partie 8. relative à la continuité 

écologique dans les marais. 

 

2.3.3. CAS DU SEUIL JAUGEUR DE LA RENELIERE 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŀǘŀǊŘŜŀǳΣ ǎŜǳƛƭǎ 

ŘƛǾŜǊǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύΣ deux seuils jaugeurs ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Şǘǳdiés : 

- Seuil jaugeur du Petit Besson ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜ 

- Seuil jaugeur de la Renelière sur la Ciboule 

Ces seuils ont été mis en place à une certaine période pour la mesure des débits des 2 rivières. Les données sont 

disponibles depuis 1981 pour la Ciboule et depǳƛǎ мффу ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΦ 

La configuration des seuils ne permet pas la circulation des espèces. 

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ 5w9![ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

 
Vue du seuil jaugeur de la Ciboule 

 

Au même titre que pour les propriétaires privés, la DREAL a engagé une réflexion pour définir les aménagements 

pour la restauration de la continuité écologique sur ces 2 ouvrages avant la date butoir de 2017, fixés par le Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭiste 2. 

 

Pour celui de la Renelière, il est prévu la réalisation d'une rampe en enrochements libres non jointoyés en aval 

du pont pour un montant de 23 333 ϵ I¢ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![Φ 

 

 

2.3.4. CAS DE L'AMENAGEMENT DU PONT CHARTRAN 

Situé sur le cours aval de la Vertonne à la traversée de la RD.760, le radier du pont génère une chute aval 

partiellement aménagée en rive gauche d'une rampe peu fonctionnelle. L'ouvrage constitue la limite entre le 

cours d'eau à l'amont et le marais à l'aval. 

 

cours 
d'eau 

identifiant 
ouvrage 

nom ouvrage Action coût HT MO 

ciboule CIBOOUV003 
Pont et seuil jaugeur de la 
Renelière 

rampe en enrochements 
libres non jointoyés en aval  

но ооо ϵ DREAL 
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Selon la gestion des niveaux d'eau dans le marais, le radier est ennoyé par l'aval et il est alors aisément 

franchissable. Lorsque les niveaux du marais sont bas et que les débits sont faibles une marche apparait à l'aval 

du radier pouvant être contraignante pour la circulation de certaines espèces et notamment du brochet. 

 

Propriété du Département de la Vendée, une étude de restauration de la continuité écologique a été menée sur 

ce site pour aboutir à la réalisation d'une passe à bassins, qui sera réalisée dans l'emprise du radier. 

 

  

Vues du Pont Chartran, amont et aval . 

Le coût assoŎƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǎǎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł нр ллл ϵ I¢Σ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Département de la Vendée. 

 

2.3.5. GESTION HIVERNALE 

Deux ouvrages sont concernés par cette préconisation : 

 

 

 

 

 

 

Pour le lavoir des EssaisΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƭŀǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 

de rendre transparent en hiver. 

La vanne du Goulet a été abordée dans les pages précédentes relatives aux ouvrages à la mer. 

 

2.4. ETUDES ET VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES 

2.4.1. CAS DES PLANS DΩEAU 

/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ 

en avant vis-à-vis des étangs. 

On dƛǎǘƛƴƎǳŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui constituent des obstacles permanents de ceux placés en dérivation 

Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ. 

 

tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ les étangs sur cours ont un impact : 

 

cours 
d'eau 

identifiant 
ouvrage 

nom ouvrage 

auzance AUZAOUV005 Lavoir des Essais 

goulet GOULOUV002 Vanne du Goulet 
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- Majeur sur la continuité écologique 

o Blocage complet du transit sédimentaire 

o Verrou à la circulation piscicole 

Á À la montaison et dans une moindre mesure à la dévalaison 

- {ǳǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ 

o Captage des sources 

o Évaporation 

o Irrigation 

- Sur l'hydrologie et les zones humides avec : 

o Destruction des zones humides par ennoiement 

o Perte des zones d'expansion de crue 

o wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ Ł ƭϥŀǾŀƭ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜΧ 

- Sur la qualité de l'eau par : 

o Réchauffement et augmentation des phénomènes d'eutrophisation 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΧ 

 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ 

pénalisant vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ (altération du taux dΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ 

et du débit. 

 

[Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de cette étude globale, nous préconisons 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н Řǳ /ode de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce sont ainsi му Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 

Le détail apparait listé dans le tableau ci-dessous : 

 

DETAIL DES ETUDES DE FRANCHISSEMENT A REALISER SUR LES ETANGS SUR COURS 

Belle Augustine 
BEAUOUV002 Etang du camping municipal d'Avrillé 

BEAUOUV003 Petit étang de Beauchêne 

Boisseau 
BOISOUV005 Etang amont de la Grande Masionnette 

BOISOUV013 Etang du moulin de Boisseau 

Ciboule 

CIBOOUV006 Etang de la Morlière 

CIBOOUV007 Etang de la Grande Vignolière 

CIBOOUV008 Etang amont de la Grande Vignolière 

CIBOOUV011 Etang de la Remelière 

CIBOOUV012 Etang du moulin de la Brunetière 

CIBOOUV014 Etang de la Boutière 

Goulet 
GOULOUC015/016 Etangs du château du Bois Renard 

GOULOUV022 Etang de la Cibrenière 

Grignonnière GRIGOUV004 Etang de la Pierre 

Ile Bernard 
ILBEOUV008 Etang de la Guignardière 

ILBEOUV011 Etang des Tirandières 

Vésinnière 
VESIOUV007 Etang du bourg gd'Avrillé 

VESIOUV008 Etang de la Forge 
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2.4.2. VERIFICATION REGLEMENTAIRE DE CERTAINS OUVRAGES 

!ǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩeŀǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

(principalement agricole). 

Au regard des objectifs de bon état, ces ouvrages ont un impact avéré notamment sur la circulation piscicole. 

 

Cependant il ne nous est pas possible de préconiser des actions de restauration sans tenir compte du volet 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Préalablement à toute action, le technicien en charge du programme devra se rapprocher des propriétaires afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢a Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 

effectuer le même travail de recherche. 

/ΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜΦ 

 

Afin de prévoir une enveloppe dans le cadre du programme, nous avons chiffré des travaux de restauration de 

ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΦ 

 

Ce sont ainsi 13 ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ pour établir les possibilités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 

DETAIL DES VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES A EFFECTUER coût HT 

Boisseau BEAUOUV004 Batardeau de la Levraudière нлл ϵ 

Grignonnière 

GRIGOUV001 Seuil de Quineveau улл ϵ 

GRIGOUV002 Passage busé aval de Monte à Peine рлл ϵ 

GRIGOUV003 Passage busé de Monte à Peine рлл ϵ 

Chenal des Hautes Mers 

HAMEOUV001 Batardeau aval du Paradis нлл ϵ 

HAMEOUV002 Batardeau amont du Paradis нлл ϵ 

HAMEOUV007 Prise d'eau de l'étang aval de Grand Maison рлл ϵ 

HAMEOUV008 Prise d'eau de l'étang de Grand Maison нлл ϵ 

Ile Bernard 
ILBEOUV002 Batardeau de la Sornière нлл ϵ 

ILBEOUV004 Prise d'eau de l'étang de la Giraudière олл ϵ 

Saminière 
SAMIOUV001 Prise d'eau de l'étang улл ϵ 

SAMIOUV002 Prise d'eaude l'étang aval D.19 млл ϵ 

Vertonne VERTOUV008 Prise d'eau de l'étang de la Petite Favrelière нлл ϵ 
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3. RESTAURATION DE LA QUALITE DES BERGES ET DE LA RIPISYLVE 

3.1. TRAVAUX SUR LA RIPISYLVE  

Atlas cartographique BV : carte n°43 : actions sur la ripisylve 

 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

désordres observés. 

- DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ  

 

- La végétation présente ponctuellement un très mauvais état sanitaire sur les rives de plusieurs 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ vis-à-vis de certaines essences. On observe une très forte mortalité des ormes en 

relation avec la présence de la graphiose qui décime cette espèce. Les aulnes sont également 

concernés par secteur par le phytophtora qui engendre les mêmes conclusions (Gué Chatenay, 

±ŜǊǘƻƴƴŜΧύ. Cette mortalité et dépérissement se traduisent par : 

o Un dépérissement avancé qui va se traduire à court terme par la mortalité des sujets 

o [ŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴŎǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎύ 

 

[ΩŜƴǎemble des arbres morts, penchés, instables qui nécessitent des interventions est recensé et apparaît sur la 

cartographie détaillée des travaux. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

étǳŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

milieux. 

 

Compte tenu du nombre moyen ŘΩŀǊōǊŜs Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

des interventions ponctuelles. 

LΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travaux à réaliser. 

 

- Le débroussaillage/élagage 

 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ 

ronces, lianes, et arbustes. 

Cette opération ne doit pas être systématique.  

Débroussailler inutilement coûte cher, supprime des refuges pour la faune, entraîne la disparition de jeunes 

ōŀƭƛǾŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘ ƭŀ 

pollution diffuse vers le lit du cours d'eau. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳǇŀǊavant : 

- ǎƛ ƭŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ ƎşƴŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻǳŎƘŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

protégeant ainsi la berge contre l'érosion) 

- ǎƛ ƭŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ ƎşƴŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όŀōŀǘǘŀƎŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎles, 

etc.) 

- si les broussailles gênent la pose future des clôtures et des abreuvoirs. 
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- si les broussailles interdisent la pratique des loisirs (pêche, etc.) 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛon. 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊƻƴŎƛŜǊǎ ƛƳǇŀŎǘŀƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ōǊƻȅŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘƻƴŎ ƭŜ 

développement dans le lit surcreusé par les travaux hydrauliques. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ 

celles-Ŏƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƭocaux. 

 

  

Exemples de secteurs envahis par les ronciers sur la Grignonnière et le Tanchet. 

 

- Abattage arbres morts et recépage arbres instables 

 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ Řǳ Ŧŀƛǘ 

de ǎƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ n'a Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de rajeunissement) et/ou en relation avec des problèmes sanitaires. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ н ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ causes présentées ci-dessus peuvent 

rapidement conduire à une disparition complète de la strate arborée. 

 

Les travaux ciblés sur ces sujets doivent être sélectifs en évitant au maximum les coupes à blancs (cependant le 

ǇƘȅǘƻǇƘǘƻǊŀ ƭΩƛƳǇƻǎŜ ǇŀǊŦƻƛǎύ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ōƛŜƴ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜΦ Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ 

essentiellement au rajeunissement de la végétation, aussi bien sur les sujets uniques, que sur les cépées dont 

ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ  ƭŀ ±ŜǊǘƻƴƴŜΣ ƭΩ!ǳȊŀƴŎŜΣ ƭŜ ¢ŀƴŎƘŜǘ Ŝǘ ƭŜ DǳŞ 

Chatenay. 

 

 

- Gestion des peupliers 

 

Quelle que soit la forme de plantation des peupliers (alignement, isolé ou peupleraie), les peupliers concernent  

- 3349 ml de berges, 

- 25 sujets isolés. 

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ afin de 

respecter les points suivants : 

- Une distance minimale de 5 mètres entre le premier rang de peupƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

une largeur de 7 mètres est préférable en présence ou lors ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ; 

- Cas des alignements : ne pas planter sur la berge et prévoir un recul de 5m. Si la berge est en 

ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΣ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ όōƻǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳƭŜǎύΦ Planter trop en 

bordure le système racinaire des peupliers, superficiel et traçant, ne permet pas une bonne tenue 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ déracinement emportant par la même 

ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŜƴŎƻŎƘŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ōŜǊƎŜΦ 

- La végétation naturelle en bord de rivière Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎΦ 

Dans ses missions, le technicien doit avoir un rôle de conseil auprès des propriétaires de peupliers afin de les 

ƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

  

Exemples dΩalignements sains et dépérissant en bordure de la Vendée. 
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- Bilan sur les travaux sur la ripisylve 

 

Le détail des actions à réaliser sur la ripisylve est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

travaux unité 

Restauration de la ripisylve (1955 u.) 

abattage arbre 
instable tous Ø 

352 

abattage arbre mort 
tous Ø 

729 

recépage tous Ø 765 

arbre dessouché à 
traiter 

109 

Gestion des peupliers 

abattage de 
peuplier isolé 

25 

abattage de 
peupliers 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όƳƭύ 

3 349 

Débroussaillage (ml) 18 143 

 

Atlas cartographique BV : carte n°43 : actions sur la ripisylve 

 

 

 

 

 

/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩéquilibre du fonctionneƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜǎǘ Ŏƻƴœǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ D9a!tLΦ  

Les principales raisons des travaux à entreprendre sont : 

- Ecologique : vieillissement de la véƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ; 

- Sanitaire Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴ όƭŜ tƘȅǘƻǇƘǘƻǊŀύ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳƭƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴŎƻƳōŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŀŘŀǇǘés du lit mineur (travaux hydrauliques), des berges et de la ripisylve (coupes à blanc, érosion, 

ŜǘŎΦύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Enfin, avant travaux d'intervention sur la ripisylve, une reconnaissance préalable des espèces et habitats 

protégées est systématiques prévue par la collectivité en charge des travaux. 
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3.2. LUTTE CONTRE LE PIETINEMENT 

Atlas cartographique BV : carte n°40 : actions de mise en défens (lutte contre le piétinement) 

 

Pour lutter contre le piétinement des animaux, des aménagements sont proposés.  

Le but est : 

-  dΩŞǾƛǘŜǊ les dégradations physiques apportées à la structure de la berge, 

-  dΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

-  de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ, 

-  de reconstituer à terme des habitats de berge pour la faune aquatique. 

 

/ƻƳƳŜ ƻƴǘ Ǉǳ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ 

bovin constitue un des paramètres déclassant de la qualité physique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

colmatage des substrats, de broutage et de défoncement des berges. 

En effet ce sont près de 300 abreuvoirs et 7 km de berges intensément piétinées ayant un impact sur la qualité 

physique qui ont été recensés sur leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ, avec également de fortes divergences de densité 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻn les pratiques agricoles en place (élevage ou cultures dominantes). 

/ŜŎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, associée à la faible largeur du réseau hydrographique de tête 

ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όŜƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ, favorise la divagation du bétail entre 

les parcelles. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ όōŀǎǎƛƴ Řǳ DƻǳƭŜǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ 

présent. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōǊƻǳǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ 

critère amplifiant ce phénomène. 

 

Les actions proposées sont :  

-  la mise en place de clôtures ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

-  lΩaménagement ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ pour les bovins, 

-  lΩaménagement de points de passage ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Ces aménagements sont prévus dans le cadre de l'application du 6ème PAR Nitrates (Article 5-3), qui stipule 

ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŀƴǎ 

ŀǎǎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

3.2.1. MISE EN PLACE DE CLOTURES 

L'emplacement de la clôture en bordure de rivière est déterminé conjointement par le technicien de rivière, le 

prestataire et le propriétaire riverain en prenant notamment en compte les paramètres suivants : 

-  la stabilité de la berge ; 

-  l'entretien prévu ultérieurement pour la végétation rivulaire ; 

-  l'usage local du cours d'eau : pratique de la pêche, randonnée, etc. ; 

-  le type de clôture choisi ; 

-  l'ampleur et la puissance des crues. 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ н ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sont les suivantes : 

 

-  Clôture classique à 2 rangs de ronces 

o tƛǉǳŜǘǎ ŦŜƴŘǳǎ ŘΩŀcacia de 2 m de long, de 10 à 15 cm de diamètre, espacés de 3 m en moyenne 

et plantés à environ 60 cm dans le sol. 

o Fil de fer barbelé de type « léopard », pour 21 kg. Raidisseurs et crampillons galvanisés. Fixation 

du 1er rang à 0,5 m du sol environ. 

o Implantation de la clôture : 

Á À лΣу Ƴ ƻǳ Ǉƭǳǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛ ǎŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł н Ƴ 

Á À м Ƴ ƻǳ Ǉƭǳǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛ ǎŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł н Ƴ 

 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

implantation permanente. 

 

-  Clôture électrifiée 

o tƛǉǳŜǘǎ ŦŜƴŘǳǎ ŘΩŀŎŀŎƛŀ ŘŜ н Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎΣ ŘŜ мл Ł мр ŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘŜ с Ƴ Ŝƴ 

moyenne, avec un minimum de 4 m et un maximum de 8 m. 

o Fil galvanisé de 1,8 mm de diamètre, fixé entre 0,80 et 1 m du sol ou fil de ronce électrifié 

o tƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŞŜ Υ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 

Les clôtures électriques sont généralement proposées eƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

fréquemment débordés en période de crues, leur déplacement étant aisé. 

 

  

LΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ōƻǾƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ lorsque les clôtures sont absentes,surtout en 

étiage, comme ici sur la Charlière et la Vertonne aval. 

 

Une discussion préalable avec les exploitants et les propriétaires doit être engagée de manière à aborder la 

problématique et conduire à des aménagements concertés.  

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳes aux demandes des exploitants pourront être envisagées lors de ces 

contacts. 

 

Dans le cadre de la programmation financière des actions nous sommes partis sur de la clôture barbelée à 5.00 

ϵκƳƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǎƛ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 

3.2.2. AMENAGEMENT DΩABREUVOIRS 

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŞǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

les propƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎΣ н ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ : 

 

 

-  Les abreuvoirs classiques 

o Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ōşǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
 

Les ƳŀŘǊƛŜǊǎ ƻǳ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ όǘǊŀƛǘŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞƻǎƻǘŜύ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ 

 

Le cƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǎƻƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊŀ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

avec le technicien de rivière. 
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Source : CATER BN 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƻƳǇŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ envisageables au cas par cas mais ne semble pas 

ŦŀƛǊŜ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

 

  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ 
 

 

-  Les pompes de prairie 

o Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

o /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ όǇƭǳǎ 

coûteux) 

 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀǎƛ-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛts affluents à condition de 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞǇƛƴŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 

ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŦƻƴŘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΦ 

 

Il est préférable de choisir une zone portante pour éviter les dégradations engendrées par le piétinement du 

ōŞǘŀƛƭ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƳǇŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ 

zone de piétinement avec du remblai. 
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Exemple de pompe de prairie sur zone stabilisée en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. 

 

Selon les cas, et en concertation avec les exploitants la solution de ƭΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ pourra également être 

ǊŜǘŜƴǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

cas sur les cours d'eau expertisés. 

Un dispositif d'abreuvement relié au réseau d'eau potable avec bac de distribution à niveau constant constitue 

également une solution alternative à considérer, voire à privilégier quand c'est possible selon les distances aux 

réseaux existants. 

 

 

3.2.3. AMENAGEMENT DE POINTS DE PASSAGE POUR LES BOVINS ET LES 

ENGINS 

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴt être limités au maximum. 

 

Les abreuvoirs sauvages servent aussi parfois de gué (passage) entre deux prairies ; les détériorations engendrées 

ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ 

abreuvoir sauvage. 

Pour éviter cela, il est possible de créer un passage à gué aménagé de façon à réduire la perturbation. 

 

Cet ouvrage est constitué de deux abreuvoirs « classiques » placés face-à-face, chacun sur une rive du cours 

ŘΩŜŀǳ. 

Les caractéristiques ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

concerne les lisses pleines qui sont dans ce cas de figure amovibles ou avec une poignée à ressort. La barre de 

ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ŧŀƛre passer des engins agricoles. 

 

[ƻǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŦŜǊƳŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ ǇŀǊ 

une clôture de son choix. 
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Source : CATER BN 

Le passage à gué ne doit être utilisé que dans le cas où les parcelles sont isolées et que la mise en place de 

ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻǘǳōŜǎ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǎΦ 

 

Pour le franchissement des engins, le principe est le même avec un gué sera empierré. Toutefois et selon les cas 

une passerelle ou un hydrotube pourra être proposée. 

 

 

 

  

 

Les photos présentent des exemples de gué aménagé, 

passerelle et hydrotube*. 

 

*Aménagements réalisés sur le BV de la Sienne 
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3.2.4. DETAIL DES AMENAGEMENTS 

Le détail des actions de lutte contre le piétinement apparaît dans le tableau ci-dessous à partir des choix retenus 

suivants : 

 

-  Clôture :  

o de type barbelé  

-  Abreuvoir : 

o classique, descente aménagée 

-  Franchissement bovin et engins 

o passerelle adaptée ou hydrotube 

 

 

   
travaux unité 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ 99 

franchissement bovin 25 

franchissement engin 11 

pose de clôture (ml) 10 248 
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3.3. RENOUEE DU JAPON 

La Renouée du Japon (Fallopia japonica) est une espèce introduite en France. Elle est relativement récente dans 

le milieu et donc peu régulée par les espèces autochtones. 

 

  

Renouée en fleur et photo 

ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

Vendée aval (hors territoire) 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƴǘŜ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ Řǳ ǇŜǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŜƭ ŘŜ 

cette plante : 

- ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƴǘŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉour son aspect mellifère, le fort potentiel de 

colonisation de cette plante entraîne une banalisation du milieu qui limite la biodiversité du site et peut conduire 

à la disparition des populations indigènes à plus forte valeur patrimoniale, 

- la forte biomasse qui est produite et sa mauvaise décomposition peuvent conduire à des phénomènes de 

pollutions organiques des eaux et des sols, 

- cette plante remplace des espèces ayant un fort pouvoir de fixation des berges ce qui induit des problèmes 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 

Seuls 3 sites ont été inventoriés : 

-  2 sur le Tanchet, 

-  1 sur le Gué Chatenay. 

 

3.4. GESTION DES REMANENTS ET DES DECHETS SAUVAGES 

vǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ǳƴŜ 

pollution ponctuelle. 

Egalement, des rémanents sont parfois présents sur le terrain. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Ils ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

suivants : Goulet, Ile Bernard, Auzance, Gué Chatenay et Vertonne. 

 

3.5. RESTAURATION DΩUNE BERGE A SAINT-VINCENT/JARD 

Un site nécessite la réalisation de protection de berge. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ DƻǳƭŜǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ la route St Vincent sur Jard/Longeville sur Mer. 
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